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Entretien avec Sylvain BERRIOS, maire de Saint-Maur-des-Fossés (94)

Propos recueillis par Jonathan VAYR

L’été 2017 a vu la popularisation d’un phénomène encore difficile à concevoir 
il y a seulement quelques années de ça : le retour des baignades urbaines. 
Des bassins de la Villette jusqu’aux bords de la Marne, l’engouement pour 
piquer une tête dans les canaux et fleuves est réel. Alors, simple phénomène 
de mode ou tendance de fond ?

15  mai 1990, Jacques Chirac, alors maire 
de Paris, est l’invité de La Marche du Siècle 
sur France  3. Peu avare en promesses, il 
déclare sans ciller : « Dans trois ans, j’irai 
me baigner dans la Seine devant témoins 
pour prouver que la Seine est devenue un 
fleuve propre » ! Si l’image de l’ancien pré-
sident se baignant en maillot de bain dans 
la seine est séduisante, celle-ci ne verra 
hélas jamais le jour et l’idée de se baigner 
au bas des immeubles haussmanniens 
est longtemps restée un fantasme ou une 
promesse d’homme politique en cam-
pagne. Cela n’a pourtant pas toujours été 
le cas, au début des années 1900, la Seine 
et les fleuves avoisinants étaient particu-
lièrement appréciés des Franciliens qui 
les prenaient d’assaut à chaque épisode de 
chaleur. Jusqu’à la Seconde Guerre mon-
diale, les 12 km de la traversée de Paris à 
la nage (entre le pont National et le pont 
de Garigliano) sont l’une des épreuves de 
natation mythique parmi les plus popu-
laires. Même la libération de Paris en 1945 
voit s’organiser des concours sauvages de 

plongeons dans la Seine depuis le pont 
d’Iéna pour célébrer la victoire. Mais avec 
l’industrialisation croissante, la qualité 
de l’eau va rapidement se détériorer et 
les interdictions de baignade se mettent 
en place (en 1923 pour la Seine bien que 
les baignades continuent jusque dans les 
années 50 et en 1970 pour la Marne). Peu 
à peu, les Franciliens oublient la longue 
tradition de baignades en fleuves durant 
l’été, aussi lorsque Anne Hidalgo présente 
son plan « nager à Paris » en 2014, beau-
coup restent dubitatifs…

▪▪ Le bassin de la Villette : 
première étape

Force est de constater que trois ans plus 
tard les choses évoluent dans le bon sens. 
Si la Seine baignable reste encore au 
stade d’objectif à atteindre, la mairie de 
Paris a inauguré le 17  juillet dernier trois 
espaces au sein du bassin de la Villette 
permettant de piquer une tête dans le 
canal de l’Ourcq.  
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